
                       

 

 

 

 

 

 

 

Mme Annie COURAGE        Le 03/01/2026, à Paris  

Née le 16/10/1995 

   

ORDONNANCE PROTOCOLE SC 

 

Prélèvements pour analyses toxicologiques à la recherche de toutes substances pouvant altérer 

l’état de conscience et de discernement. 

 

❑ Délai ≤ 5 jours : à réaliser immédiatement au laboratoire de biologie médicale le plus proche :  

- Prélèvements sanguins (sang total, sans gel) : 2 tubes héparine de lithium (bouchon vert), 

2 tubes EDTA (bouchon violet), 2 tubes fluorés (bouchon gris)  

- Prélèvements urinaires : 2 échantillons de minimum 6 mL sur flacons secs (bouchon ocre, 

sans conservateurs) 

- Prélèvement capillaire : 1 mèche pour l’antériorité  

 

❑ Délai  5 jours : à réaliser au moins 1 mois après les faits allégués et au plus tard dans les 6 

mois, dans un laboratoire de biologie médicale de proximité : 

- Prélèvements capillaires : 4 mèches 

 

    

              

         Signature : 
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Médecin généraliste 
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